A.G. PNC du 21 novembre 2004 à Aiacciu

MOTION  4

À propos de la démarche « Cunsulta Naziunale »
· Considérant l’importance de faire vivre le débat sur la notion de peuple corse, formé par les Corses d’origine et les Corses d’adoption,

· Considérant l’intérêt de la constitution d’un espace formalisé et cohérent où se retrouvent tous ceux qui aspirent à construire l’avenir du peuple corse en se revendiquant de la Nation Corse, Nation en Europe, 

· Considérant l’esprit d’Union qui préside à une telle démarche,

Le PNC se prononce pour participer en tant qu’observateur à la démarche de « Cunsulta Naziunale » tout en précisant :

1. La légitimité du peuple corse procède de tous les Corses, et non seulement de ceux qui adhéreraient à cette démarche.

2. Son but ne peut donc être de construire une « légitimité parallèle » aux institutions officielles, notamment l’Assemblée de Corse.

3. Cependant, son importance sera de nature à peser dans le sens de la prise de conscience du fait national corse et de sa reconnaissance institutionnelle et internationale.

4. Pour le PNC, l’espace stratégique prioritaire d’action est et reste l’Unione Naziunale.

